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    Joyeuses fêtes de Pâques, et que l’on sonne les cloches aux malfaisants qui font 
du tort aux Anciens des "F.F.A." ayant maintenu la paix en Allemagne de l’Ouest.  
 

 Le Président de la République Française Emmanuel Macron a affirmé qu'il n'y avait "aucune limite" et 
"aucune ligne rouge" à l'implication de la France dans le conflit en Ukraine. Encore faudrait-il que ce 
Président accepte que la conduite du pays soit confiée à un véritable gouvernement de coalition "intelligent et    
instruit" formé sur la base d’un programme politique approuvé par une large majorité de Français dont l’avenir 
est en cause. HALTE  A  LA  GUERRE  EN  UKRAINE. "Dieu rend tortueuse la voie des méchants" (Psaumes). 
 

FRANCE & ANCIENS COMBATTANTS : MISE AU POINT PUBLIQUE DU CEVA AVEC L’ONACVG DU 56 
     Depuis son transfert d’Aquitaine en Bretagne fin 2006, le « CEVA » "association de fait" créée l’An 2000 à 
Bordeaux (33), a reçu sous le sceau du Ministère de la Défense, et la signature du Secrétaire d’État auprès du 
ministre de la défense chargé des anciens combattants et de la mémoire, des diplômes de Porte-drapeau libellés 
au titre « du Comité national des Élus Vétérans d’Allemagne et de la guerre froide 1945-1991 », le dernier 
(30 années) en octobre 2014. Fin 2023, un subalterne nouvel affecté à l’ONACVG du 56 a fait rejeter les 
demandes du CEVA sous le motif irrecevable en Droit car « illégal et contraire au simple bon sens », qu’il n’avait 
pas trouvé d’archives du CEVA, et que l’association «VAFOR» était dissoute, ce qui est « nul et de nul effet » 
sans rapport en Droit. L’annuaire ACVG 56 portait la rubrique CEVA : Il y a lieu de rétablir une situation légale. 
 

DOSSIER ADMINISTRATIF DU PERSONNEL Réponse du ministère de la Transformation et de la fonction 
publique : Le troisième alinéa de l’article 18 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des 
fonctionnaires, codifié à l’article L. 137-4 du code général de la fonction publique, dispose que “Tout agent 
public a accès à son dossier individuel.” Ce droit d’accès, garanti aux agents publics tout au long de leur 
carrière par le statut général des fonctionnaires, perdure après leur départ en retraite en application des 
dispositions des articles L. 311-1 et suivants du code des relations entre le public et l’administration. Par ailleurs, 
la réglementation aux données personnelles (Règlement général sur la protection des données, loi du 
6 janvier 1978 modifiée dite loi « Informatiques et Libertés ») renforce également ce droit d’accès lorsque le 
dossier administratif de l’agent est conservé sous un format dématérialisé et ce, quel que soit le statut d’activité 
de l’agent au moment où celui-ci formule sa demande. Il résulte ainsi des dispositions précitées qu’un 
fonctionnaire retraité peut demander communication de son dossier administratif auprès de son ancien employeur 
public. Il s’adressera pour cela, soit au service des ressources humaines de l’administration qui l’a employé en 
dernier lieu, soit au service des archives lorsque le délai de conservation des documents demandés a été 
dépassé. RÉFÉRENCE : Question écrite de Jean Louis Masson, n°24612, JO du Sénat 31 mars 2022, p.1773.  
VATICAN 09/03/24 « On ne peut pas continuer la guerre. Nous devons tout mettre en œuvre pour discuter, 
négocier, mettre fin à la guerre », a déclaré le pape François, chef de l’Église catholique, à la fin de son 
audience générale hebdomadaire au Vatican ; Dans une interview, il appelait l’Ukraine à « hisser un drapeau 
blanc et à négocier » pour mettre un terme à la guerre « avant que les choses n’empirent ». 
PARIS (Reuters) 22/03/24  « Nous sommes en état de guerre. Oui, (l'intrusion Russe en Ukraine) a commencé 
comme une opération militaire spéciale, mais dès que l'Occident est devenu un participant au conflit et du côté 
ukrainien, cela est devenu une guerre pour nous », a déclaré le porte-parole du Kremlin, Dmitry Peskov.  
PÉKIN (Reuters) - Russie et Ukraine estiment que des pourparlers de paix permettront de résoudre la crise qui 
les oppose, a déclaré l'émissaire spécial de Pékin pour les affaires eurasiennes. 
L’AMIRAL PHILIPPE DE GAULLE fils du Général de Gaulle, est mort à l’âge de 102 ans, dans la nuit du 12 au 
13 mars 2024. Avec nos sincères condoléances. Il avait rencontré G. Page à l’E.S.A.L.A.T. de DAX en 1971 (Voir 
le livre "Secrets dévoilés"  avec la photo exclusive du Général de Gaulle - Déposé BnF) : vafor@club-internet.fr 
 

"X-FILES" : LA VÉRITE EST AILLEURS Quelques jours après que "France-Info St Nazaire" ait rediffusé (07h00) 
une "erreur" passée relative au prétendu bombardement russe du Théâtre de Marioupol (démenti officiellement), 
un attentat a eu lieu le 22/03/2024 contre le Théâtre Russe de Krasnogorsk (banlieue de Moscou) faisant près 
de 135 morts, plus des blessés ; Reste à savoir quel lien existerait, de la désinformation à un prétexte concomitant 
pour une possible vengeance « de circonstance », motivant de la sorte des commanditaires et leurs exécutants...  
Vu le réchauffement de la planète, qu’attendent les "lumières" du moment, pour mettre fin à la guerre en Ukraine ? 



ANALYSE DE L’INFORMATION STRATÈGIQUE 
par G. PAGE, élu social, « Nelson Marquis Who’s Who in the World 2018 » 

CEO du CEVA-VAFOR & ancien spécialiste du Renseignement militaire. 
 

 N. d. l. R. : Successivement surnommé « James » dans les Armées et la 
Réserve active, puis « Monsieur X-files » "Chargé de missions" auprès de 
deux anciens ministres, maires de la ville de Bordeaux, les plus hautes 
Autorités ont officiellement félicité par écrit monsieur Georges Page, in-fine 
admis à l’honorariat de son grade militaire pour « services éminents » (paru 
au B.O.) ; Il est est aussi l’auteur d’un « Poème au Drapeau » diffusé « à 
toutes les Unités en opérations » durant les missions « Artimon », « Bouclier 
du Désert », « Tempête du Désert » et, plus tard, à d’autres ; Depuis 40 ans 
il préside des associations d’Anciens militaires des « F.F.A.». 

       Compte tenu de ses services exceptionnels G. PAGE a été admis au « Who’s Who in the World » en 2018.   
Qui a intérêt à porter atteinte au défenseur reconnu de la Mémoire de tous les Anciens des T.O.A.-F.F.A. ? 

 

       Rappelons que l’analyse du « renseignement militaire » est politiquement 
neutre, s’agissant de trouver les pièces maîtresses d’un puzzle à compléter à un 
moment donné, avec des informations du moment vérifiées exactes. L’analyste ne 
prend pas parti, il émet un compte-rendu de la situation, qui ne plaît pas toujours à 
ceux qui voudraient « avoir raison » alors qu’ils sont dans l’erreur : Il en fut ainsi lors 
des manœuvres « ATO 68 » en ex-R.F.A. où le Général commandant l’artillerie, 
présent sous la tente de commandement avec tous les autres Généraux, contesta 
le rapport d’un analyste du Renseignement – "Élite de la Nation", qui portait des 
galons de Sergent-Chef – clamant que c’étaient des balivernes et qu’il exigeait le 
rapport du Colonel commandant la Guerre Électronique : Le Général Commandant 
en Chef les F.F.A. le mit au "garde-à-vous" et il y resta jusqu’à la fin de l’exposé... 
     L’année 2023 a conclu la décennie la plus chaude jamais enregistrée, poussant 

la planète "au bord du gouffre", a alerté l'ONU le mardi 19 mars : Mais un comédien de métier autoproclamé 
« chef de guerre » refuse toute négociation pour arrêter le réchauffement de la planète en Ukraine depuis 2 ans. 
 Interviewé par la télévision (TF1 et France 2) le 14/3/2024, le Président de la République Française n’a 
pas daigné répondre à la question d’une speakerine de la TV d’état, payée près de 30 000 € par mois, de savoir 
qui finançait l’emprunt permettant à la France de fournir de l’armement à un pays en guerre ; Des États Arabes, 
et d’autres, s’équipent lourdement à crédit avec nos armes et matériels les plus modernes, le remboursement 
différé permettant de faire durer les affaires aussi longtemps que la Guerre en Ukraine. Le trafic de drogue n’a 
jamais été aussi florissant en France, posant question sur la guerre des gangs et le rôle de l’État : On reconnaît 
un responsable à sa méthode d’action : Qui fait quoi, comment, pourquoi, et « Qui y a intérêt ? ».  

            Le président français a assisté à une déclaration à la Presse avec le chancelier allemand et le 1er ministre 
polonais, avant leur réunion trilatérale du forum de consultation « Triangle de Weimar », à la Chancellerie de 
Berlin, le 15 mars 2024 : Dans un entretien accordé au "Parisien", le Président de la République a de nouveau 
évoqué des « opérations sur le terrain » pour « contrer » les forces russes, affirmant « Notre devoir est de se 
préparer à tous les scénarios... Peut-être qu’à un moment donné, je ne le souhaite pas, je n’en prendrai pas 
l’initiative, il faudra avoir des opérations sur le terrain, quelles qu’elles soient, pour contrer les forces russes. La 
force de la France, c’est que nous pouvons le faire. » : Le "la" du triangle, avec la bombarde des Schtroumpfs ?  
L’incitation occidentale intrinsèque au rapprochement de la Russie avec des Pays communistes, au risque in-fine 
de recréer une « U.R.S.S. d’Europe » n’a-telle pas sa racine dans la doctrine communiste internationaliste, dont 
un ancien 1er Ministre français s’est révélé le leader tout au long de sa longue  carrière « lumineuse » ? 
            Selon le Ministère Russe des Affaires Étrangères « Il a été noté en particulier que pour aboutir à une 
désescalade de la situation, Washington doit prendre des mesures en vue du retrait des soldats et équipements 
américains et de l’Otan, et cesser ses activités antirusses ». Mais que fait le Gouvernement français provisoire ?  
Des disciples du 1er Ministre voulant être Président à la place de Jacques Chirac, jeunes inexpérimentés, tiennent 
des postes-clé du Gouvernement français, sans rien connaître de l’Armée ni de la stratégie mondiale : Les chefs 
militaires inféodés attendent-ils qu’ils commettent l’irréparable ? Il ne faut surtout pas oublier, qu’à la fin de toute 
« Révolution » le commandant militaire est systématiquement « liquidé » : Commander, c’est prévoir. 
 Pour le 80e anniversaire du Débarquement quelle lumière tenterait de devenir « Empereur d’Occident » ? 
Ce n’est pas en brimant les Anciens militaires des F.F.A. qu’on donne un bon exemple en faveur du recrutement :                                                                                                                             
 Il faut mettre en garde le Peuple français contre toute tentative de « Révolution ».  
  
 Pour une « France Française » libre, et une reconnaissance officielle des services 
rendus, nous réclamons la M.H.D.N. pour les militaires des « Forces Françaises en 
Allemagne » sans limitation de dates, et la Médaille Militaire pour tous les Sous-Officiers 
Honoraires à « 20 ans de services bonifications incluses ». Le Printemps est arrivé... 

  

 

 

 
 



 



 
   COURRIER 2024 :   ADRESSE : 1 bis & 3 Maison blanche, Le Prédit, 56130 MARZAN. 

       L’association nationale CEVA (CEVA-VAFOR) Comité national des Élus Vétérans d’Allemagne & Vétérans 
des Armées Françaises Outre-Rhin, a initié et obtenu la reconnaissance officielle de la « Guerre froide 1945-
1991 » & l’autorisation du port de l’insigne dit "F.F.A." en public pour les anciens militaires membres des F.F.A.  


